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(54) Procédé de fabrication d’une planche de glisse sur neige à éléments de renforcement
latéraux

(57) Un procédé de fabrication d'une planche de
glisse sur neige comprenant notamment un noyau in-
jecté en mousse expansée, au moins un élément de
renforcement latéral formant tout ou partie du ou des
chants de la planche et des parties constitutives, telles
qu'un ensemble supérieur de protection et de décora-
tion, au moins un renfort interne et une semelle de glis-
se, met en oeuvre une étape d'injection in situ dans un
moule, de composés qui, en réagissant entre eux cons-

tituent une mousse laquelle, après une phase d'expan-
sion puis de durcissement, forme finalement le noyau.

On met en oeuvre une étape consistant à prévoir
pour l'élément de renforcement latéral (16) au moins un
espace, permettant une circulation de ladite mousse en
phase d'expansion entre l'élément de renforcement la-
téral (16) et au moins l'une des parties constitutives im-
médiatement adjacente, afin d'assurer ainsi un collage
entre l'une des parties constitutives de la planche et ledit
élément de renforcement latéral (16).
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
fabrication d'une planche de glisse sur neige par injec-
tion. L'invention se rapporte également à une planche
de glisse comprenant des éléments de renforcement la-
téraux.
[0002] De façon générale, une planche de glisse pos-
sède un noyau qui est réalisé, soit en pré-élément, soit
à partir d'opérations d'injection et de moulage. Pendant
ces opérations, des composés chimiques sont introduits
dans un moule, et réagissent entre-eux afin de consti-
tuer une mousse qui, après une phase d'expansion puis
de durcissement, va finalement former le noyau in situ.
Plus précisément, cette expansion a lieu dans le volume
défini entre deux couches extérieures, supérieure et in-
férieure, ainsi qu'entre des éléments de renforcement
latéraux. La couche supérieure forme l'ensemble supé-
rieur de protection et de décoration de la planche, la
couche inférieure forme la semelle de glisse et les élé-
ments de renforcement forment tout ou partie des
chants. Lors de l'injection, et de l'expansion qui s'ensuit,
ces différents éléments sont plaqués contre la matrice
et le couvercle du moule.
[0003] De façon générale, les propriétés mécaniques
des planches de glisse injectés sont directement liées
à l'utilisation des éléments de renforcement latéral, ainsi
que des autres parties constitutives, qui sont l'ensemble
supérieur de protection et de décoration, au moins un
renfort interne et la semelle de glisse. Le choix des ma-
tériaux, les dimensions et le positionnement des élé-
ments de renforcement latéral, ainsi que des autres par-
ties constitutives par rapport au noyau, sont prépondé-
rants pour obtenir les caractéristiques mécaniques vou-
lues.

Etat de la technique

[0004] Lorsque la mousse du noyau est en phase
d'expansion puis de durcissement, elle remplit les volu-
mes vacants et solidarise les différents matériaux et piè-
ces qu'elle rencontre sur son passage. Pour assurer un
bon positionnement des éléments de renforcement la-
téral et des autres parties constitutives de la planche au
cours de l'opération d'injection, tous sont généralement
pré-assemblés entre-eux, avant leur positionnement
dans le moule, pour éviter leur déplacement lors de la
poussée de la mousse injectée.
[0005] Cependant, cette technique de pré-assembla-
ge présente les inconvénients suivants. L'étape de pré-
assemblage ou de pré-collage est difficile à réaliser de
manière très régulière et très précise. Elle peut entraîner
la formation d'interstices engendrant des défauts
d'étanchéité à la mousse en expansion, voire l'appari-
tion de défauts de collage engendrant des décollements
lors de l'utilisation de la planche de glisse. L'étape de
pré-assemblage exige un outillage et un savoir-faire
spécifique ce qui entraîne des coûts supplémentaires.

L'utilisation de colles ou de composés d'imprégnation à
base de polymères thermodurcissables, tels que des
adhésifs à base de résines époxy ou polyuréthanne, im-
pose d'utiliser des solvants organiques qui sont source
de nuisances et de pollution.

Exposé de l'invention

[0006] Un problème principal que se propose de ré-
soudre l'invention consiste à mettre au point un procédé
permettant d'éviter l'étape de pré-assemblage ou pré-
collage des éléments, soit de renforcement latéral, soit
de l'ensemble supérieur de protection et de décoration,
avec les renforts internes et/ou la semelle de glisse. Un
autre problème est de réaliser une planche comprenant
des éléments de renforcement latéral, au niveau des-
quels viennent se positionner et se solidariser de ma-
nière très précise l'ensemble supérieur de protection et
de décoration, le ou les renforts internes et la semelle
de glisse, sans opérations de pré-assemblage ou pré-
collage.
[0007] L'invention concerne donc un procédé de fa-
brication d'une planche de glisse sur neige comprenant
notamment un noyau injecté en mousse expansée, au
moins un élément de renforcement latéral formant tout
ou partie du ou des chants de la planche et des parties
constitutives. A titre d'exemple, les parties constitutives
sont un ensemble supérieur de protection et de décora-
tion, au moins un renfort interne et une semelle de glis-
se. Le procédé met en oeuvre une étape d'injection in
situ dans un moule, de composés qui, en réagissant en-
tre eux, constituent une mousse, laquelle, après une
phase d'expansion puis de durcissement, forme finale-
ment le noyau. Au préalable, le procédé met en oeuvre
une étape consistant à prévoir pour l'élément de renfor-
cement latéral au moins un espace, qui permet ultérieu-
rement une circulation de cette mousse en phase d'ex-
pansion entre l'élément de renforcement latéral et au
moins l'une des parties constitutives immédiatement ad-
jacentes.
[0008] Conformément à un premier aspect de la pré-
sente invention, le procédé est caractérisé en ce que
l'espace est obtenu par une ou plusieurs excroissances,
se présentant sous la forme d'un bossage, d'une nervu-
re ou d'une patte, faisant saillies à partir de la surface
de l'élément de renforcement latéral et venant en regard
de la ou des parties constitutives immédiatement adja-
centes, afin d'assurer ainsi un collage entre ladite ou
lesdites parties constitutives immédiatement adjacen-
tes de la planche et ledit élément de renforcement laté-
ral.
[0009] Par élément de renforcement latéral, on en-
tend élément de renforcement latéral ou ébauche d'élé-
ment de renforcement latéral non encore usinée. Autre-
ment dit, en faisant communiquer le volume destiné à
former le noyau avec le volume formant l'espace, la
mousse en formation et en phase d'expansion va circu-
ler à partir du point d'injection, à l'intérieur du volume du
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noyau, jusqu'au volume de l'espace. Une telle continuité
dans les volumes permet d'obtenir un collage efficace
uniquement avec la mousse en phase d'expansion et
expansée et durcie.
[0010] Selon une première forme de réalisation, la ou
les excroissances peuvent être disposées sur une face
supérieure d'une aile continue ou discontinue se dé-
ployant à partir d'une face latérale tournée vers l'exté-
rieur de l'élément de renforcement latéral et/ou sur une
face supérieure de l'élément de renforcement latéral. La
ou les excroissances peuvent être destinées à venir en
contact avec une face inférieure de l'ensemble supé-
rieur, de façon à pouvoir créer l'espace dans lequel va
pouvoir circuler la mousse en phase d'expansion per-
mettant le collage de l'élément de renforcement latéral
avec cet ensemble supérieur.
[0011] Selon une deuxième forme de réalisation, la
ou les excroissances peuvent être disposées sur une
face inférieure de l'élément de renforcement latéral. La
ou les excroissances peuvent être destinées à venir en
contact avec une face supérieure de la semelle de glis-
se, de façon à pouvoir créer l'espace dans lequel va
pouvoir circuler la mousse en phase d'expansion per-
mettant le collage de l'élément de renforcement latéral
avec cette semelle de glisse.
[0012] Selon une troisième forme de réalisation, la ou
les excroissances peuvent être disposées sur une face
latérale tournée vers l'intérieur de l'élément de renfor-
cement latéral. La ou les excroissances peuvent être
destinées à venir en contact avec une face inférieure du
renfort interne, de façon à pouvoir créer l'espace dans
lequel va pouvoir circuler la mousse en phase d'expan-
sion permettant le collage de l'élément de renforcement
latéral avec ce renfort interne.
[0013] L'espace peut favorablement être aussi obte-
nu par un ou plusieurs évidements ou concavités mé-
nagés à partir de la face de l'élément de renforcement
latéral et pouvant venir en regard de l'une des parties
constitutives de la planche. Avantageusement, le ou les
évidements ou concavités peuvent être remplis par la
mousse expansée ou peuvent être remplis d'air.
[0014] On peut en outre mettre en oeuvre une étape
consistant à prévoir pour ce procédé au moins une en-
coche sur une face latérale tournée vers l'intérieur de
l'élément de renforcement latéral, pouvant permettre un
emboîtement et un maintien d'un renfort interne. Il est
également possible de mettre en oeuvre une étape con-
sistant à prévoir au moins une nervure ou un clip dis-
continu et un épaulement se déployant à partir d'une
face latérale tournée vers l'intérieur de l'élément de ren-
forcement latéral, pouvant permettre une insertion et un
maintien d'un renfort interne entre la nervure ou le clip
et l'épaulement.
[0015] Conformément à un deuxième aspect de la
présente invention, une planche de glisse sur neige est
caractérisée en ce qu'elle est réalisée conformément au
procédé tel que décrit ci-dessus.

Description sommaire des figures

[0016] L'invention sera bien comprise et ses divers
avantages et différentes caractéristiques ressortiront
mieux lors de la description suivante, de l'exemple non
limitatif de réalisation, en référence aux dessins sché-
matiques annexés, dans lesquels :

- la Figure 1 représente une coupe transversale
d'une planche de glisse réalisée conformément au
procédé selon la présente invention ;

- la Figure 2 représente une demi-coupe transversa-
le de la planche de glisse en fin de processus d'in-
jection positionnée dans le moule d'injection ;

- la Figure 3 représente une vue en perspective par-
tielle d'un premier exemple de réalisation d'élément
de renforcement latéral ;

- la Figure 4 représente une vue en perspective par-
tielle d'un deuxième exemple de réalisation d'élé-
ment de renforcement latéral ; et

- les Figures 5 à 12 représentent des vues en coupe
transversale partielle de différentes possibilités
existant pour des éléments de renforcement latéral.

Description détaillée de l'invention

[0017] Comme l'illustre la Figure 1, une planche de
glisse sur neige, par exemple un ski alpin (1), présente
une semelle de glisse (2) bordée par deux carres laté-
rales (3 et 4). Le ski (1) comprend un ensemble supé-
rieur de protection et de décoration (6) formant la pro-
tection et la décoration de la face supérieure du ski (1).
[0018] Dans le cas d'un ski de type « Dualtec® » (non
représenté), le ski comprend deux éléments de renfor-
cement latéraux ou chants partiels latéraux, l'ensemble
supérieur de protection et de décoration formant alors
une coque partielle. Dans le cas du ski représenté dans
les Figures 1 et 2, les chants partiels latéraux (7 et 8)
remontent sur toute la hauteur, l'ensemble supérieur de
protection et de décoration (6) venant épouser la face
supérieure (9) de ces chants (7 et 8). Dans le cas d'un
ski dit « à section rectangulaire » (non représenté), les
chants se déploient à partir des carres latérales respec-
tivement, jusqu'à l'ensemble supérieur de protection et
de décoration, qui est plan.
[0019] Des renforts internes sensiblement plans (11,
12 et 13) sont positionnés dans la structure interne du
ski (1). Ces types de renforts (11, 12 et 13) sont géné-
ralement réalisés, soit en métal, soit à base de maté-
riaux fibreux, et notamment par des stratifiés qui peu-
vent être à base de fibres de verre. Des renforts, tels
que décrits dans les documents FR- 2.312.273, FR-
2.818.915 et FR- 02.14673, peuvent être utilisés.
[0020] Après positionnement dans un moule (14) de
la semelle (2), des carres latérales (3 et 4), des deux
ébauches (16) destinées à former ultérieurement les
chants partiels latéraux (7 et 8), des renforts (11, 12 et
13) et de l'ensemble supérieur de protection et de dé-
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coration (6), le noyau (17) du ski (1) est réalisé par in-
jection de composés générant une mousse de polyuré-
thanne. Cette mousse va diffuser et circuler dans les
volumes libres formant le noyau (17) puis va durcir.
[0021] Les deux ébauches (16) présentent une aile
continue ou discontinue (18) se déployant sensiblement
perpendiculairement à partir de la face latérale (19) de
l'ébauche (16) tournée vers l'extérieur. L'aile (18) pré-
sente elle-même une ailette continue ou discontinue
(21) se déployant sensiblement perpendiculairement à
l'extrémité de l'aile (18) en direction de la carre (4). L'aile
(18) et l'ailette (21) servent à placer de manière très pré-
cise et à maintenir fermement les ébauches des chants
(16) à l'intérieur du moule (14).
[0022] Après injection et sortie du moule (14), le ski
dans sa forme brute va subir une dernière opération
d'usinage (selon le plan de coupe M dans les Figures 3
à 12) des ébauches (16) permettant l'obtention des
chants (7 et 8) et de l'ensemble supérieur de protection
et de décoration (6) aux dimensions et nets, et ainsi du
ski fini (1).
[0023] Conformément à l'invention, le procédé de fa-
brication consiste à prévoir pour les chants (7 et 8) ou
pour les ébauches des chants (16) au moins un espace
permettant la circulation et le passage de la mousse de
polyuréthanne qui va assurer le collage des ébauches
de chants (16) et ainsi des chants (7 et 8) avec la ou les
autres parties constitutives du ski (1).
[0024] Selon une première possibilité (voir Figure 5),
l'ébauche des chants (16) comprend au moins une ex-
croissance continue ou discontinue ou bossage (22)
disposée sur la face supérieure (23) de l'aile (18) et tour-
née en direction de la face inférieure (24) de l'ensemble
supérieur de protection et de décoration (6). La présen-
ce des excroissances discrètes (22) permet l'obtention
d'un espace constituant un passage pour la mousse de
polyuréthanne (26) entre la face inférieure (24) de l'en-
semble supérieur de protection et de décoration (6) et
la face supérieure (23) de l'aile (18) et entre ces mêmes
excroissances (22).
[0025] Selon une deuxième possibilité (voir Figure 6),
l'ébauche des chants (16) et le chant (7) comprend au
moins une excroissance continue ou discontinue ou
bossage (27) disposée sur la face supérieure (28) du
chant (7) et tournée en direction de la face inférieure
(24) de l'ensemble supérieur de protection et de déco-
ration (6). La présence des excroissances discrètes (27)
permet l'obtention d'un espace constituant un passage
pour la mousse de polyuréthanne (26) entre la face in-
férieure (24) de l'ensemble supérieur de protection et
de décoration (6) et la face supérieure (28) du chant (7)
et entre ces mêmes excroissances (27).
[0026] Selon une troisième possibilité (voir Figure 7),
l'ébauche des chants (16) et le chant (7) comprend au
moins une excroissance continue ou discontinue ou
bossage (29) disposée sur la face inférieure (31) du
chant (8) et tournée en direction de la semelle de glisse
(2). La présence des excroissances discrètes (29) per-

met l'obtention d'un espace constituant un passage
pour la mousse de polyuréthanne (26) entre la carre (3)
et la face inférieure (31) du chant (7) et entre ces mêmes
excroissances (29). La présence des excroissances
discrètes (29) permet également un passage de la
mousse de polyuréthanne (26) entre le renfort inférieur
(11) et la face inférieure (31) du chant (7) et entre ces
mêmes excroissances (29).
[0027] Selon une quatrième possibilité (voir Figure 8)
l'ébauche des chants (16) et le chant (7) comprend au
moins une encoche continue ou discontinue (32) ména-
gée dans et perpendiculairement à la face latérale tour-
née vers l'intérieur (33). L'encoche (32) assure une in-
sertion, un emboîtement et un maintien du renfort supé-
rieur (13). En outre, la présence de l'encoche (32) per-
met l'obtention d'un espace constituant un passage
pour la mousse de polyuréthanne (26) entre le fond de
l'encoche (32) et le côté latéral du renfort supérieur in-
séré (13).
[0028] Selon une cinquième possibilité (voir Figure 9),
l'ébauche des chants (16) et le chant (7) comprend au
moins une nervure ou une lèvre ou un clip continu ou
discontinu sous la forme d'une dent (34) disposé sur et
perpendiculairement à la face latérale tournée vers l'in-
térieur (33). La nervure (34) assure une insertion, un
coincement et un maintien du renfort supérieur (13) en-
tre elle-même et un épaulement (36) de la face latérale
tournée vers l'intérieur (33). En outre, la présence de la
nervure (34) permet l'obtention d'un espace constituant
un passage pour la mousse de polyuréthanne (26) entre
la nervure (34), l'épaulement (36) et le côté latéral du
renfort supérieur inséré (13).
[0029] Selon une sixième possibilité (voir Figure 10),
l'ébauche des chants (16) et le chant (7) comprend au
moins un évidement (37) ménagée dans et perpendicu-
lairement à la face latérale tournée vers l'intérieur (33).
La présence de l'évidement (37) permet l'obtention d'un
espace constituant un passage pour la mousse de po-
lyuréthanne. Cet évidement (37) assure une forte cohé-
sion entre l'ébauche des chants (16) et le chant (7) et le
noyau (17).
[0030] Selon une septième possibilité (voir Figure 11),
l'ébauche des chants (16) et le chant (7) comprend au
moins un évidement (38) ménagée dans et perpendicu-
lairement à la face inférieure (31) du chant (7). La pré-
sence de l'évidement (38) permet l'obtention d'un espa-
ce constituant un passage pour la mousse de polyuré-
thanne entre la carre (3) et la face inférieure (31) du
chant (7) et/ou entre le renfort inférieur (11) et la face
inférieure (31) du chant (7). L'évidement (38) peut éga-
lement être rempli d'air, afin d'obtenir une diminution du
poids.
[0031] Selon une huitième possibilité (voir Figure 12),
l'ébauche des chants (16) et le chant (7) comprend au
moins une patte (39) disposé sur et perpendiculaire-
ment à la face latérale tournée vers l'intérieur (33). La
patte (39) assure un positionnement précis et un main-
tien du renfort ou insert intermédiaire (12). En outre, la
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présence de la patte (39) permet l'obtention d'un espace
constituant un passage pour la mousse de polyuréthan-
ne (26) entre le renfort intermédiaire (12), la face latérale
tournée vers l'intérieur (33) du chant (7) et entre ces mê-
mes pattes (39).
[0032] Toutes les possibilités décrites ci-dessus pour
les chants (7 et 8) ou les ébauches (16) peuvent être
choisies isolément ou combinées entre-elles, afin de
donner le premier exemple de réalisation (Figure 3) ou
le deuxième exemple de réalisation (Figure 4). Les
chants latéraux (7, 8 et 16) sont réalisés soit par extru-
sion dans une filière en forme puis usinés en épaisseur,
soit par injection dans un moule. Ces chants (7, 8 et 16)
peuvent présenter plusieurs matériaux.
[0033] La présente invention n'est pas limitée aux mo-
des de réalisation décrits et illustrés. De nombreuses
modifications peuvent être réalisées, sans pour autant
sortir du cadre défini par la portée du jeu de revendica-
tions.

Revendications

1. Procédé de fabrication d'une planche de glisse sur
neige (1) comprenant notamment un noyau injecté
(17) en mousse expansée, au moins un élément de
renforcement latéral (7, 8) formant tout ou partie du
ou des chants de la planche (1) et des parties cons-
titutives, telles qu'un ensemble supérieur de protec-
tion et de décoration (6), au moins un renfort interne
(11, 12, 13) et une semelle de glisse (2), dans lequel
l'on met en oeuvre :

- une étape d'injection in situ dans un moule (14),
de composés qui, en réagissant entre eux,
constituent une mousse, laquelle après une
phase d'expansion puis de durcissement, for-
me finalement le noyau (17), et

- une étape consistant à prévoir pour l'élément
de renforcement latéral (7, 8, 16) au moins un
espace, permettant une circulation de ladite
mousse en phase d'expansion entre l'élément
de renforcement latéral (7, 8, 16) et au moins
l'une des parties constitutives immédiatement
adjacentes (2, 6, 11, 12, 13),

caractérisé en ce que l'espace est obtenu par une
ou plusieurs excroissances, se présentant sous la
forme d'un bossage (22, 27, 29), d'une nervure (34)
ou d'une patte (39), faisant saillies à partir de la sur-
face de l'élément de renforcement latéral (7, 16) et
venant en regard de la ou des parties constitutives
immédiatement adjacentes (2, 6, 11, 12, 13), afin
d'assurer ainsi un collage entre ladite ou lesdites
parties constitutives immédiatement adjacentes (2,
6, 11, 12, 13) de la planche (1) et ledit élément de
renforcement latéral (7, 8, 16).

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la ou les excroissances (22) sont disposées
sur une face supérieure (23) d'une aile continue ou
discontinue (18) se déployant à partir d'une face la-
térale tournée vers l'extérieur de l'élément de ren-
forcement latéral (16) et/ou sur une face supérieure
(28) de l'élément de renforcement latéral (16), et
sont destinées à venir en contact avec une face in-
férieure (24) de l'ensemble supérieur (6), de façon
à créer l'espace dans lequel va circuler la mousse
en phase d'expansion (26) permettant le collage de
l'élément de renforcement latéral (16) avec ledit en-
semble supérieur (6).

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que la ou les excroissances (29) sont dispo-
sées sur une face inférieure (31) de l'élément de
renforcement latéral (16), et sont destinées à venir
en contact avec une face supérieure de la semelle
de glisse (2), de façon à créer l'espace dans lequel
va circuler la mousse en phase d'expansion (26)
permettant le collage de l'élément de renforcement
latéral (16) avec ladite semelle de glisse (2).

4. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la ou les ex-
croissances (39) sont disposées sur une face laté-
rale tournée vers l'intérieur (33) de l'élément de ren-
forcement latéral (16), et sont destinées à venir en
contact avec une face inférieure du renfort interne
(12), de façon à créer l'espace dans lequel va cir-
culer la mousse en phase d'expansion (26) permet-
tant le collage de l'élément de renforcement latéral
(16) avec ledit renfort interne (12).

5. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l'espace est
obtenu par un ou plusieurs évidements ou concavi-
tés (37, 38) ménagés à partir de la surface de l'élé-
ment de renforcement latéral (16) et venant en re-
gard de l'une des parties constitutives de la plan-
che.

6. Procédé selon la revendication 5, caractérisé en
ce que le ou les évidements ou concavités sont
remplis par la mousse expansée (37) ou sont rem-
plis d'air (38).

7. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l'on met en
oeuvre une étape consistant à prévoir au moins une
encoche (32) sur une face latérale tournée vers l'in-
térieur (33) de l'élément de renforcement latéral
(16), permettant un emboîtement et un maintien
d'un renfort interne (13).

8. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l'on met en
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oeuvre une étape consistant à prévoir au moins une
nervure ou un clip discontinu (34) et un épaulement
(36) se déployant à partir d'une face latérale tour-
née vers l'intérieur (33) de l'élément de renforce-
ment latéral (16), permettant une insertion et un
maintien d'un renfort interne (13) entre la nervure
ou le clip (34) et l'épaulement (36).

9. Planche de glisse sur neige, caractérisée en ce
qu'elle est réalisée conformément au procédé se-
lon l'une quelconque des revendications précéden-
tes.
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